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Politique et defense

En Situation de crise les
missions des armees peuvent
etre proches de celles des
organisations non gouvernementales

ou se confondre avec les

missions d'intervention
d'urgence des pompiers ou de la
police. Pourtant, la participation

ä des secours civils ne peut
pas occulter le «cceur du
metier» qui est bien de savoir eviter

l'usage d'une arme mais
aussi d'etre capable de s'en
servir ä bon escient, si necessaire.

L'action militaire
desarmee comme celle en

vigueur au debut du conflit en
Bosnie-Herzegovine ne fut, le

plus souvent, pas plus favorable

aux populations civiles
qu'aux militaires, l'experience
ayant demontre que des soldats

sans armes etaient, non seule¬

ment des victimes faciles, mais
de pietres defenseurs.

Lors de catastrophes, sinistres

ou accidents sur le territoire
national, les militaires

partieipent, soit ä des Operations de

prevention de risques, soit ä la
protection des personnes, des
biens et de l'environnement.
On les retrouve donc armes au
cöte de policiers ou de
gendarmes ayant qualification
d'officier de police judiciaire dans
des missions d'aide au service
public dans les gares et les me-
tros pour l'operation «VIGIPI-
RATE» ou, de nouveau desarmes,

la pelle ä la main, lors de
la tempete de 1999 ou des
inondations repetees dans le
sud de la France ces dernieres
annees.

Quant ä l'action humanitaire,
l'experience a prouve qu'il
etait preferable que les acteurs
locaux distinguent nettement
les civils des militaires, d'autant

qu'elle s'inscrit elle-meme
dans le jeu des conflits. Ceux-
ci peuvent apporter la securite

puisque, lorsque la menace
plane, les armes rassurent. Et
la construction ou le retour ä

l'etat de droit, comme l'instauration

de la paix, ont souvent
besoin des armes pour maitriser

la Situation.

Line Sourbier-Pinter

Les militaires. Collection
«Idees recues». Paris, Editions
Le Cavalier Bleu, 2003, pp. 53-57.

Du «RS 95» au «RS 04»: modification du «Reglement de service»

Vendredi, le Conseil federal a adopte la modification du Reglement de service de l'armee suisse,

apportee dans le cadre de la reforme Armee XXI. Ainsi, au printemps 2004, chaque militaire rece-

vra un nouveau Reglement de service, le RS 04 la «Charte du soldat». Le Reglement de service de

l'Armee 95 a du partiellement etre remis ä jour du fait de naissance de l'Armee XXI et de l'evolution

independante de la reforme que connait le domaine militaire: service de promotion de la paix,
service d'appui, conges pour l'etranger, protection juridique dans les affaires de commandement,

droit penal militaire qui entrera en vigueur le 1er mars 2004.

En outre, au vu des experiences faites avec Armee 95, l'education n'est plus consideree comme

une partie implicite de Finstruction militaire, mais ä nouveau comme une notion ä part entiere.

L'instruction et l'education militaires ont pour but de preparer les militaires ä la guerre et ä la maitrise

d'autres situations de crise; elles sont generalement dispensees de concert. L'instruction est

axee sur l'acquisition de capacites et de competences specifiques, l'education influe sur le comportement

et le maintien des valeurs.
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